














MISE A DISPOSITION DE PARCELLES POUR L'EPANDAGE DE DIGESTAT 

 
 

 

Je soussigné, ……M. BRASSART LAURENT.................................................exploitation agricole 

au lieu dit "…..2 rue de l’Égalité.................................................", 

commune de  …HAUTES-AVESNES…(62144)..................................................................................... 

 déclare donner mon accord  à la SARL BIOGY  à ETRUN (62161) 

dont l’unité de méthanisation est au lieu-dit "les 16" 

commune de .. ETRUN.(62161)....................................................................,  

pour l'épandage de :  - DIGESTAT 

 

Je précise en outre : 

 

1/ - que l'effectif animal habituel entretenu sur mon exploitation comporte : (1) 

 

Espéces PORCS BOVINS LAITS BOVINS VIANDE AUTRES 

  Vaches Génisses Vaches Taurillons/ 

Boeufs 

(à préciser) 

nombre : 

- sur paille 

- sur lisier 

- élevage en 

plein-air 

      

 

2/ - que la S.A.U. totale de mon exploitation est de .......................69...................ha 

 

La répartition culturale de cette S.A.U. est la suivante : 

 - céréales :   ........................................45......ha 

 - maïs ensilage :   ..................................................ha 

 - prairies permanentes :  ..................................................ha 

 - prairies temporaires :  ..................................................ha 

 - cultures de printemps (2) :  ......Betteraves ...................10...ha 

     .......Pois..............................6....ha 

     .......Pmmes de Terre...........8....ha 

     ..................................................ha 

     ..................................................ha 

 

3/ - que la S.A.U. mise à disposition pour l'Epandage est de ..................67,09.........ha. 

(Cf. Références jointes en annexe) 

 

Je m’engage à signaler à la Préfecture, Service des Installations Classées, toute modification qui porterait sur 

ce contrat. 
Ce contrat est valable pour 5 campagnes culturales (01/08/année n au 31/07/année (n+2)). 

Au terme de ces 5 campagnes, le présent contrat sera tacitement reconduit pour une nouvelle période de 5 campagnes. 

 Le présent contrat pourra être dénoncé avec un préavis minimum de 1 an avant la fin du contrat (5
ème

 campagne).   

 

Fait à …Hautes - Avesnes….., le 30/04/2019…………………... 

 Signature de l'apporteur. 
(1) rayer la mention inutile - (2) faire un inventaire 

 

  



MISE A DISPOSITION DE PARCELLES POUR L'EPANDAGE DE DIGESTAT 

 
 

 

Je soussigné, ……EARL DELATTRE Jean Paul............................................exploitation agricole 

au lieu dit "…..15 rue du Rossignol.................................................", 

commune de  …MAROEUIL…(62161)..................................................................................... 

 déclare donner mon accord  à la SARL BIOGY  à ETRUN (62161) 

dont l’unité de méthanisation est au lieu-dit "les 16" 

commune de .. ETRUN.(62161)....................................................................,  

pour l'épandage de :  - DIGESTAT 

 

Je précise en outre : 

 

1/ - que l'effectif animal habituel entretenu sur mon exploitation comporte : (1) 

 

Espéces PORCS BOVINS LAITS BOVINS VIANDE AUTRES 

  Vaches Génisses Vaches Taurillons/ 

Boeufs 

(à préciser) 

nombre : 

- sur paille 

- sur lisier 

- élevage en 

plein-air 

   28 VAll 

Et 40 génisses 

  

 

2/ - que la S.A.U. totale de mon exploitation est de ..............155,21............................ha 

 

La répartition culturale de cette S.A.U. est la suivante : 

 - céréales :   .................Blé.....................85..ha 

 - maïs ensilage :   ..................................................ha 

 - prairies permanentes :  ........................................    24..ha 

 - prairies temporaires :  ..................................................ha 

 - cultures de printemps (2) :  ..orge................................    4.. .ha 

     ..pois...................................14...ha 

     ..pommes de terre................5....ha 

     ................................................ ..ha 

     ..colza...................................3....ha 

 

3/ - que la S.A.U. mise à disposition pour l'Epandage est de .................. 153,71.........ha. 

(Cf. Références jointes en annexe) 

 

Je m’engage à signaler à la Préfecture, Service des Installations Classées, toute modification qui porterait sur 

ce contrat. 
Ce contrat est valable pour 5 campagnes culturales (01/08/année n au 31/07/année (n+2)). 

Au terme de ces 5 campagnes, le présent contrat sera tacitement reconduit pour une nouvelle période de 5 campagnes. 

 Le présent contrat pourra être dénoncé avec un préavis minimum de 1 an avant la fin du contrat (5
ème

 campagne).   

 

Fait à ……………………….., le …………………... 

 Signature de l'apporteur. 
(1) rayer la mention inutile - (2) faire un inventaire 

 

  

3 mai 2019Maroeuil

rageotu62r
Texte inséré 



 

 

MISE A DISPOSITION DE PARCELLES POUR L'EPANDAGE DE DIGESTAT 

 
 

 

Je soussigné, ……M. DE GUILLEBON DE RESNES Christophe.............exploitation agricole 

au lieu dit "…..2 rue de la Mairie.................................................", 

commune de  …BEAUMETZ- LES-LOGES (62123).................................................... 

 déclare donner mon accord  à la SARL BIOGY  à ETRUN (62161) 

dont l’unité de méthanisation est au lieu-dit "les 16" 

commune de .. ETRUN.(62161)....................................................................,  

pour l'épandage de :  - DIGESTAT 

 

Je précise en outre : 

 

1/ - que l'effectif animal habituel entretenu sur mon exploitation comporte : (1) 

 

Espéces PORCS BOVINS LAITS BOVINS VIANDE AUTRES 

  Vaches Génisses Vaches Taurillons/ 

Boeufs 

(à préciser) 

nombre : 

- sur paille 

- sur lisier 

- élevage en 

plein-air 

   25 VALL 

25 génisses 

 

8 broutards  

 

2/ - que la S.A.U. totale de mon exploitation est de ..........................282................ha 

 

La répartition culturale de cette S.A.U. est la suivante : 

 - céréales :   ..........................................150...ha 

 - maïs ensilage :   .................................................. ha 

 - prairies permanentes :  ............................................14...ha 

 - prairies temporaires :  .................................................. ha 

 - cultures de printemps (2) :  ...Betteraves.........................50. ha 

     ...Lin....................................15. ha 

     ...Petits Pois.........................20..ha 

     ...Maïs grain ..........................7. ha 

     ...Colza (hiver)......................25.ha 

 

3/ - que la S.A.U. mise à disposition pour l'Epandage est de .................. 258,80.........ha. 

(Cf. Références jointes en annexe) 

 

Je m’engage à signaler à la Préfecture, Service des Installations Classées, toute modification qui porterait sur 

ce contrat. 
Ce contrat est valable pour 5 campagnes culturales (01/08/année n au 31/07/année (n+2)). 

Au terme de ces 5 campagnes, le présent contrat sera tacitement reconduit pour une nouvelle période de 5 campagnes. 

 Le présent contrat pourra être dénoncé avec un préavis minimum de 1 an avant la fin du contrat (5
ème

 campagne).   

 

Fait à Beaumetz les Loges….., le 4 mai 2019………... 

 Signature de l'apporteur. 
(1) rayer la mention inutile - (2) faire un inventaire 

 


